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QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME : APPLICATION DES 
INSTRUMSW?'S REIATIPS ADX DROITS DE L'HOMME 

PS 1 a!la%i~ des Pactes isralatifs * dwits de 1 honms 

a du fbit que les Pactes internationauz relatifs aux droits de 

l'hcnune constituent leo premiers traités internationaux complets et 
juridiquement contraignants dans le domaine des droits de l'honnne, 

w. à l'occssioa du vingt-cinquième anniversaire de l'adoption des 
Pactes, l'importance fondamentale et le statut particulier de ces instrumenta 
fondamentaux relatifs au droits de l'housne adoptés par 1'Orgbnfsstion des 
Nstions Union, 

, m qu'il importe d'obrerver et d'bppliqirer effectivement les 
normes univer8ellement reconnues relatives bux droits de l'honrne qui sont 
énoncées dans les Pactesr 

- que l'acceptation des Pacteo internationaux 
relatifs aux droit8 de l'honune contribue grandement à la protection des droits 
de l'homme et des lilwrtks fondamentales et invite instbnanent tous les Etats 
qui ne l'ont pb8 encore fbit à devenir parties bu Pacte international relatif 
bux droits économiques, SQCibUX et culturels 21 et au PbCte international 
relatif aux droits civils et politiques 21, et d'envioager d‘adhérer bu 
Protocole facultatif y afférent dans les meilleurs délais. 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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